
1425, 13 août – Moulins.

Charles de Bourbon, comte de Clermont, promet que, conformément aux conventions
antérieures, les duché de Bourbonnais et comté de Clermont, avec les duché d’Auvergne
et comté de Montpensier, reviendront à la couronne de France au cas où la descendance
mâle et directe de la maison de Bourbon viendrait à manquer, et s’engage à la faire
ratifier par le duc son père, quand il sera libre, et par Louis de Bourbon, son frère.
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France, Dupuy 434, f. 2r-3r.
Analyse : Titres de Bourbon, II, pp. 228-229, no 5247.

Texte établi d’après B.1.

Charles de Bourbon(a), conte de Clermont, a tous ceulx qui ces presentes lettres verront,
salut. Comme ou contractes de mariaige de mon tres redoubté seigneur et pere et de
ma tres redoubté dame et mere, entre les autres promesses et condicions, feu mon tres
redoubté seigneur et ayeul, monseigneur le duc de Berry, que Dieu absoille, leur eust
donné, transporté et delaissé les duchié d’Auvergne et conté de Montpencier, et au survi-
vant d’eulx et a leurs hoires masles, et de la volunté et consentement de feu monseigneur
le roy(b) dernier trespassé, cui Dieu(c) pardoint, qui tant en faveur dudit mariaige comme
pour consideracion de ce que feu mon tres redoubté seigneur et ayeul, monseigneur le
duc Loys, lors duc de Bourbon, pareillement pour faveur de ladite donnacion, eust voulu,
consenty et accordé que du cas qu’il yroit de vie a trespatz sans hoir masle, ou ses autres
enfans masles sans hoirs masles, ses duchié de Bourbonnois et conté de Clermont seroient
et viendroient a mondit seigneur le roy et a la couronne de France, comme ces choses et
autres sont plus a plain contenues et declerees tant es lettres dudit mariaige, comme es
lettres dudit contract sur ce desdits duchiés de Bourbonnois et conté de Clermont par

1. Ce cahier de vingt-six folios contient des pièces relatives au devenir des possessions des maisons de
Bourbon et de Berry : une lettre du duc Jean de Berry (f. 1r.-3v.), de Charles VI (f. 4r.-8v.), le contrat
de mariage de Jean de Clermont et Marie de Berry (f. 8v.-17v.), une lettre du duc Louis II de Bourbon
(f. 18r.-21r.), du comte Jean de Clermont (f. 21v.-22r.), de la comtesse Marie de Berry (f. 22r.-23v.), et
le présent acte. Le dernier folio est vierge.
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ledit monseigneur Loys, lors duc(d) et conte desdiz duchié et conté comme dit est, a mon-
dit seigneur le roi faictes et passees, desquelles de present madite dame et mere, ne nous,
ne luy, pourrons faire prompte foy, ne a ses gens et officiers ; Savoir faisons que, saichans
lesdites choses et contraictz estre vrayes et avoir esté passees par la forme et maniere des-
sus declerees, avons voulu et consenty, voulons et consentons que, ou cas dessusdit, c’est
assavoir que mondit seigneur et pere yroit de vie a trespaz, et nous, et autres ses enffans
et nostres, s’aucun en avyons masles, sans hoir masle, lesdits duchié de Bourbonnois et
conté de Clermont, ensemble ladite duchié d’Auvergne et comté de Montpensier, soient
et reviengnent a mondit seigneur le roy et a la couronne de France, comme propre heri-
taige et domaine d’icelle, selon le contraict dudit mariage, et promectons en bonne foy
avoir et tenir et faire avoir et tenir lesdites choses a tous ceulx a qui pourra appartenir,
fermes et agreables, sans jamais venire a l’encontre, et sur ce requerir nostredit seigneur
et pere, de present prisonnier comme dit est, tost qu’il sera en sa liberté, de bailler de
nous, et par Loys de Bourbon, nostre frere, faire avoir a mondit seigneur le roy lettres
de emologacion(e) et approbacion des choses dessusdites, en forme et maniere vallables,
toutes et quantesfoiz que requis en seront, et a toutes les choses dessusdites faire, tenir
et acomplir, et nous obligé et obligeons nous, noz hoires et biens presens et ad venir, et
lesdites lettres originaux ou vidimus d’icelles fait soubz seel auctenticque du contraict
fait par ledit monseigneur Loys desdiz duchié et comté, promectant comme nostredite
dame et mere, bailler ou faire avoir aux gens des comptes de nostredit seigneur le roy,
si tost que recouvrer les pourerons. En tesmoing de ce, avons fait mectre nostre seel a
cesdites presentes. Donné a Molins le XIIIe jour d’aoust, l’an mil IIIIC vingt-cinq.

Par monseigneur le conte en son conseil.
(Signé :) E. Gort(f).

(a)Lettres confirmatives des precedentes, du duc Charles de Bourbon, filz desdits duc Jehan et de ladite
Marie de Berry en en-tête.

(b)le roy suivi de cui barré.
(c)cui Dieu suivi de absoille barré.
(d)lors duc suivi de desdiz duchié barré.
(e)emologacion fin du mot déchirée.
(f)La copie de la mention de commandement est précédée de l’indication ainsi signé sur le reply.
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